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Apéritif de la nouvelle année  
 
Le Conseil municipal et la Mairie ont 
eu le grand plaisir dôinviter tous les 
habitants de la commune de Collex-
Bossy au traditionnel apéritif de la 
nouvelle année. Mme Dorothea Noll, 
Présidente du Conseil municipal, a 
pr®sent® les vîux et souhait® la 
bienvenue aux nouveaux résidants. 
Cette sympathique soirée a été 
agr®ment®e par lôensemble de cor des 
Alpes de Meyrin.  
 
Les résultats du Concours Village 
Fleuri 2009 ont été dévoilés. Le jury 
est venu juger de lô®tat des plantations 
et des soins qui leur sont apportés à 
deux reprises durant lô®t®. La gagnante 
est Mme Anne Maurer. Mme Josiane 
Mercier et M. Giulio Pasquali sont ex 
aequo à la deuxième place et ensuite 

tous les concurrents ont été félicités. Il 
sôagit de Mmes Danielle Conus, Irène 
Gasser, Maria Balmer et MM. Forestier 
et Niederhauser. 
 
La fin de la soirée a permis aux 
participants de partager le verre de 
lôamiti® autour des viticulteurs de la 
commune et du buffet préparé par 
notre aubergiste, M. Jean-Claude 
Bazzi.  
 
Cette journée du 13 janvier 2010 ayant 
été marquée par le tremblement de 
terre en Haïti, une collecte a été 
organisée pour venir en aide à une des 
populations les plus marquées du 
globe. La somme récoltée se monte à 
Frs. 200.-  et a été versée à la Chaîne 
du Bonheur.  

Chantal Valentini, adjointe 
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Communications communales  
 

Séances du Conseil municipal  
Informations sur les points forts des débats  

 
Séance du 10 novembre 2009  

 
La secrétaire du CM procède à la 
deuxième lecture du budget après quoi 
Mme Ming Martinoli lit et commente le 
rapport de la commission des finances 
dont elle est la présidente. 
Le CM est ensuite appelé à se 
prononcer sur trois délibérations. 

 Ajustement des indemnités 
vers®es aux membres de lôex®cutif 

 Proposition de fixer le montant 
minimum de la taxe professionnelle 
à Frs. 30.- 

 Délibération fixant le montant des 
centimes additionnels à 46 cts et 

établissant les recettes budgétaires 
totales de Frs. 3'473'200.- et les 
charges de Frs. 3'471'476.- 
laissant un excédent de revenus 
de Frs. 1ô724.- 

 
Ces trois délibérations sont acceptées 
¨ lôunanimit®. 
Après ces prises de position, la Mairie 
informe le CM que les travaux de 
cr®ation dôun trottoir sur la route de 
Bois-Chatton débuteront en février 
2010.

 

Séance du 19 janvier 2010  
 

Le CM est invité à prendre position au 
sujet dôun changement de lieu, sur la 
commune de Bellevue, pour 
lôimplantation de la future cr¯che 
intercommunale. Le projet des Tuilots 
ayant été abandonné, le CM de 
Bellevue propose une parcelle située 
derrière la salle communale, en 
contrebas de la voie CFF. Le CM se 
prononce ¨ lôunanimit® en faveur de ce 
nouvel emplacement.  
Parmi les communications, la Mairie 
informe quôune grande quantité de sel 

a été utilisée pour le salage des routes 
suite aux fortes chutes de neige (5 
tonnes de sel). Par soucis dô®cologie et 
dô®conomie, il est propos® de 
restreindre le salage dans notre 
commune et dôapposer des panneaux 
« salage minimum è ¨ lôentr®e de nos 
villages.  Cette idée sera débattue 
dans le cadre de la commission des 
routes qui proposera un projet au 
conseil.

Anne-Françoise Manrique, 
conseillère municipale 

 
 

Le Carrefour est pr®par® conjointement par la Commission de lôInformation du Conseil 
municipal et la Mairie de Collex-Bossy. Il paraît quatre fois par an : mars,  juin, septembre 
et décembre. La rédaction invite tous les Collésien(ne)s et Bossiotes à participer à la 
préparation des numéros du Carrefour. Envoyez vos manuscrits à la Mairie, route de 

Collex 199, 1239 Collex-Bossy ou si possible sur support informatique à info@collex-

bossy.ch. Ils seront publi®s dans la mesure du possible, sans que la r®daction nôassume 

la responsabilité de leur contenu. Le Carrefour est imprimé par la mairie de Collex-Bossy 
en 750 exemplaires distribués à tous les habitants de Collex-Bossy et aux mairies des 
communes avoisinantes suisses et françaises. Il peut être consulté sur le site communal 
www.collex-bossy.ch 

mailto:info@collex-bossy.ch
mailto:info@collex-bossy.ch
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François Martinoli, graphiste 
 

Agenda communal  
Jôy pense etéé.. 
je nôoublie pas 

 
27 mars 2010  
 
 
24 avril 2010 
 
1er et 2 mai 2010 
 
8 mai 2010 
 

Dès 13h30 : Nettoyage des bois. En cas de mauvais temps, 
reporté au 10 avril 2010 
 
De 10h à 16h : Grand Vide-Grenier organis® par lôAPE 
 
Kermesse 
 
Repas des aînés 
 

 

Communic ations de la Mairie  

Déneigement  

 

Un grand MERCI à nos employés des services voirie et bâtiments pour leur efficacité 
à dégager les accès importants de notre commune lors des fortes chutes de neige 
de cet hiver. 
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Nouveaux passeports  

 

Veuillez prendre note de cette 
information importante : à partir du 24 
février 2010, le passeport 10, nouveau 
passeport électronique comprenant 
une photo et des empreintes digitales 
enregistrées électroniquement, est 
disponible uniquement auprès du 
Service du passeports et de la 
nationalité, route de Chancy 88, 1213 
Onex ï 022 546 46 66, et NON PLUS 
AUPRES DE LA COMMUNE. 
Pour de plus amples informations sur 
les passeports, vous pouvez composer 

le numéro gratuit (0800 820 008 ou 
consulter le site Internet 
www.ge.ch/passeports/. 
 
Par contre, il est toujours possible de 
commander les cartes dôidentit® 
auprès de la commune  mais si vous 
d®sirez lô®tablir en m°me temps quôun 
passeport, il est conseillé de vous 
rendre au dit service afin de bénéficier 
du rabais pr®vu lors dôune commande 
combinée.

 

Copies conformes  
 

La Mairie informe que toute légalisation de copie de document conforme ¨ lôoriginal 
sôeffectue désormais uniquement auprès du guichet des légalisations à la rue de 
lôH¹tel-de-Ville 14, 1211 Genève, de 9h à 15h30, (022 327 06 24. 
 

Office cantonal de la population  
 

La nouvelle loi sur le séjour et 
lô®tablissement des conf®dérés décrète 
que tout Confédéré non domicilié dans le 
canton qui entend sôy ®tablir, y s®journer 
ou y exercer une activité lucrative, doit 
sôannoncer aupr¯s de lôautorit® 
communale dans les 15 jours qui suivent 
son arrivée. De même, celui qui entend 

sô®tablir hors du canton, mettre fin ¨ son 
séjour ou cesser son activité lucrative doit 
lôannoncer ¨ la commune. La mairie est 
habilitée, depuis quelques semaines, à 
établir et délivrer les certificats de séjour, 
de domicile et professionnels ainsi que les 
attestations de résidence. 

Danielle Toninato, secrétaire 
 

La politique de solidarité internationale de la commune  
 

La Commune de Collex-Bossy 
continue de mener une action dôaide 
publique au développement qui est 
lôexpression dôune politique de 
solidarité. Deux fois par année, des 
subventions sont accordées à des 
projets ou à des associations îuvrant 
en faveur de groupes de population, de 
pays ou de régions en développement, 
afin de les soutenir dans leurs 
démarches pour améliorer leurs 
conditions de vie. La commission 
sociale veille à soutenir des 
associations qui travaillent directement 
sur le terrain et qui ont peu de frais 
g®n®raux. Pour lôann®e 2009, le 

montant alloué aux projets a été de 
Frs. 24ô500.-. Ce qui représente le 
0,7% du budget de la commune. Les 
projets soutenus sont réalisés en 
Afrique, en Asie et en Amérique Latine. 
Ce sont des projets pour le soutien 
scolaire y compris la reconstruction 
dô®coles, la sant® et le microcr®dit. 
La commune reçoit en retour des 
diverses associations la justification 
des comptes pour les sommes 
allouées. Les photos jointes des 
bénéficiaires des aides nous 
encouragent à continuer pour 
construire un autre monde possible et 
nécessaire, un monde sans faim.

 Chantal Valentini, adjointe 

http://www.ge.ch/passeports/
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Les Amis du Tibet  
 
La Commune de Collex-Bossy a 
accordé à notre association une 
subvention de Frs. 1'000.- en 2009. 
Nous aimerions la remercier 
chaleureusement pour ce don. 
Notre association, reconnue dôutilit® 
publique, a été créée en 1985. Elle a 
pour but de favoriser une aide 
économique, sociale et humanitaire à 
la communauté tibétaine : 

- en organisant des parrainages 
et des bourses dô®tudes 
dôenfants tibétains réfugiés en 
Inde 

- en finançant des projets de 
développement durable : 
construction dô®coles et dortoirs, 
installation de lôeau potable 
dans des villages tibétains en 
Chine, installation de sanitaires, 
serres, champignonnières, 
poulaillers et ruches, ainsi que 
des camps sanitaires dans deux 
®tats de lôHimalaya indien. 

 
Nous travaillons en collaboration avec 
une ONG anglaise  ATA (Appropriate 
Technology for Asia) qui travaille sur le 
terrain. Cette organisation implante 
essentiellement des structures 
fonctionnant ¨ lô®nergie solaire, des 
éoliennes, des chauffages 
photovoltaïques. Active depuis une 
dizaine dôann®e dans une r®gion de 
lôouest de la Chine (Qinghai), elle a un 
impact sur cette région où réside une 
ethnie tibétaine.  
 
Deux districts comprenant 26 villages 
ont été dans un premier temps reliés 
avec lôeau potable. Chaque foyer 

b®n®ficiant dôun robinet int®rieur et 
extérieur.  Actuellement, elle 
reconstruit et améliore les écoles de 
ces villages. Elle construit également 
des logements décents afin dôattirer 
dans cette région déshéritée  des 
instituteurs et institutrices. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2010, un nouveau projet 
concernera lôam®lioration de la sant® 
et de la production agricole pour les 
populations montagneuses dans les 
états du Jammu & Cachemire (Ladakh) 
et lôUttranchal. Lôobjectif est de fournir 
aux familles des serres respectant 
lôenvironnement, fonctionnant ¨ 
lô®nergie solaire, des toilettes s¯ches, 
des champignonnières, des ruches, 
des poulaillers et des fourneaux à 
auto-combustion. Des camps 
sanitaires seront également mis sur 
pied dôadressant en premier lieu aux 
femmes et enfants. 
 
Les personnes intéressées par nos 
actions peuvent consulter le site : 
www.lesamisdutibet.com pour plus de 
renseignements.

 
Josiane Tallon, LES AMIS DU TIBET 

Montfalcon 10,1227 Carouge /CCP  12-12488-2 
 

CICR 
 

Depuis 2001, les nouveaux collaborateurs du CICR qui sôappr°tent ¨ partir en 
mission ¨ lô®tranger sont form®s dans le centre de formation, situ® ¨ Ecogia. Une 
partie de la formation consiste ¨ simuler lôarriv®e des participants dans un pays en 
proie à un conflit armé, ce qui permet de mieux les préparer aux réalités du terrain.  

 

http://www.lesamisdutibet.com/

